
QUEVERT - OAP Densit é n°259-11 (Chemin des Roses)  

Les parcelles convoitées doivent répondre à l’objectif de densité de 30 log/ha. Les logements 
implantés dans cette zone devront intégrer des logements locatifs sociaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


